bonjour a tous!
 

je me sui sdeja manifestee il y a 2 ans de cela. j ai 26 ans et ej suis malvoyante, ayant 1/20 de vision. je suis titulaire d une licence, et j ai apres examen en commission nationale ete acceptee pour concourir pour le crpe; 
J’ai concouru en 2000 avec la formation iufm, ayantreussi l examen d entree d iufm , avec obtention du tiers temps, de l’agrandissement des sujets (quoique insuffisants suivant les caractères originaux, puisque ne tenant pas compte du caractère 20-22 times que je demandais), mais pas d’aménagements particuliers en éducation physique et sportive (ce qui m’aurait pourtant aidé), en échouant malheureusement à l’oral. Ce qui est regrettable c’est que d’autres académies ont effectué des aménagements conséquents, notamment en natation pour une personne paraplégique (distance raccourcie pour le sauvetage, réalisation en trois temps de la distance à parcourir en natation et augmentation du tiers temps pour le chronomètre), alors qu’Aix Marseille n’en fasse aucun, et beaucoup plus simple à réaliser puisqu’il ne s’agit que de m’autoriser à porter mes lunette de piscine lors du sauvetage et de bénéficier d’une télé à ma portée visuelle pour le film projeté. 

Je suis ensuite devenue Auxiliaire de Vie Scolaire (AVS), en septembre 2002, dans le cadre des contrats emplois jeunes. 
Pour l’année scolaire 2002/3, j’ai travaillé à mi-temps, en tant que remplaçante afin de pouvoir travailler correctement le concours. 

Malheureusement cette année encore, et ce malgré de nombreuses démarches de ma part, aupres du professeur mattei, du rectorat, du president de jury du cncours, du mediateur, de la commission nationalej a plusieurs reprises dans l annnee, je n’ai pas eu tous les aménagements demandés, certains refusés pour des raisons que je ne comprends pas et d’autres acceptées et non tenus, principalement l agrandissement des copies dvant etre en format 22 times, faits au maximum pour le les meilleures pages en 16. cela m a fait perdre un temps enorme, de plus je n ai eu que 40 min au repas de midi a cause du tiers temps, sur une composisitno totale de 9h20 dans la journee. les autres candidats on eux beneficie de 2heues de repos. enfin a cause de mes documents agrandis j avais besoin de plus d espace pour composer et l on m a refuse cela car on ne peut avoir pas plus d une table individuelle par personne!! tout cela n a pas facilite ma reussite.....
Parce que ce n’est pas la première fois qu’une telle mauvaise volonté a lieu dans cette académie et pour que cela soit utile par la suite pour d’autres candidats futurs, j’ai déposer un recours au tribunal administratif contre le rectorat d’Aix-Marseille. 
j espere qeu vous comprendrez ma demarche.
Audrey

